
Immobilier d’entreprises : 
Vous cherchez des terrains constructibles pour implanter vos locaux : la CCPMC 
vous propose des terrains viabilisés à Montbozon. 

Vous êtes à la recherche d’un local pouvant abriter des bureaux : la CCPMC 
dispose d’un plateau de 150 m² à aménager à Dampierre sur Linotte. 

 
Juillet 2022 
Et voici notre première lettre économique de la CCPMC, à destination des 
entreprises du territoire de la Communauté de Communes du Pays de 
Montbozon et du Chanois. 

En effet, lors de la réunion entreprises du 23 juin à Vellefaux, certains d’entre 
vous ont exprimé le souhait de recevoir plus d’information de la part de la 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois.  

Message reçu, nous vous enverrons cette newsletter une fois par mois. 

Le Vice-Président 
Frédéric WEBER 
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Bon à savoir : 
Vous avez des projets d’immobilier d’entreprises ? Contactez Maria CHETTAOUI, 
au 03 84 92 30 45 ou par mail à conseil.developpement@ccpmc.fr. Elle vous 
accompagnera sur les démarches possibles. 

Rencontres entreprises : 
Réservez votre 29 septembre 2022 à 18h30, pour la prochaine rencontre 
entreprises du secteur. On vous indiquera le lieu prochainement. L’idée est de se 
retrouver régulièrement pour mieux se connaître, mieux se comprendre et 
développer ensemble l’activité économique de notre territoire. 

Plus d’infos ici https://www.ccpmc.fr/developpement-local.html 
 

 Vous connaissez un professionnel qui ne reçoit pas cette newsletter ?  
 Dites-lui de nous adresser son mail à conseil.developpement@ccpmc.fr 
 Partagez vos informations sur le groupe Facebook : 
« Infos en Pays de  Montbozon et du Chanois » 
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